
 
DELIBERATION N° 53 
 
 

 
Taxe Locale sur la Publicité Extérieure - modification du dispositif 
d'imposition en vigueur issu de l'application automatique des tarifs 
minimums légaux à défaut d'une délibération décidant d'en adapter 

l'application aux spécificités locales 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 30 
Nombre de votants : 39 
 

 
LE VINGT HUIT MAI DEUX MILLE QUINZE 

 
 

Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s’est réuni au lieu ordinaire de 
ses séances, sur convocation du Maire en date du 21 mai 2015 et sous la présidence 
de Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 
 
Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. LANGLOIS Nicolas, Mme RIDEL 
Patricia, Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, M. WEISZ Frédéric,             
Mme BUICHE Marie-Luce, Mme AUDIGOU Sabine, M. LECANU Lucien,           
M. LEFEBVRE François, Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. DESMAREST 
Luc, M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN Jocelyne, M. VERGER Daniel (de la 
question n° 17 à la question n° 70), Mme ROUSSEL Annette, M. PATRIX 
Dominique, M. MENARD Joël, M. CAREL Patrick, Mme BOUVIER LAFOSSE 
Isabelle, Mme AVRIL Jolanta, Mme LETEISSIER Véronique, M. BUSSY Florent, 
Mme BUQUET Estelle, Mme QUESNEL Alice, M. BLONDEL Pierre, M. PETIT 
Michel, M. GAUTIER André, Mme OUVRY Annie, M. BAZIN Jean,                 
Mme JEANVOINE Sandra. 
 
Sont absents et excusés : M. ELOY Frédéric, M. VERGER Daniel (de la question    
n° 1 à la question n° 16), Mme CLAPISSON Paquita, Mme PARESY Nathalie,          
M. PAJOT Mickael, Mme ANGER Elodie, Mme Danièle THETIOT,                  
Mme ORTILLON Ghislaine, M. BREBION Bernard, M. PESTRINAUX Gérard. 
 
Pouvoirs ont été donnés par : M. ELOY Frédéric à Mme GAILLARD Marie-
Catherine, M. VERGER Daniel à M. DESMAREST Luc (de la question n° 1 à la 
question n° 16), Mme CLAPISSON Paquita à Mme AUDIGOU Sabine,               
Mme PARESY Nathalie à Mme BUICHE Marie-Luce, M. PAJOT Mickael à                      
M. LANGLOIS Nicolas, Mme ANGER Elodie à Mme QUESNEL Alice,                
Mme THETIOT Danièle à M. PETIT Michel, Mme ORTILLON Ghislaine à              
M. GAUTIER André, M. BREBION Bernard à Mme JEANVOINE Sandra,             
M. PESTRINAUX Gérard à M. LEFEBVRE François. 
 
 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
   
 
 Secrétaire de séance : Mme Alice QUESNEL 

             …/… 
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Monsieur François LEFEBVRE, Adjoint au Maire, expose qu'à la 
suite de la loi n° 2008-776 en date du 4 août 2008, de Modernisation de 
l’Economie, dont l'article 171 porte sur la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 
(TLPE), la TLPE a remplacé en 2009 la taxe sur les publicités frappant les 
affiches, réclames et enseignes lumineuses (TSA), la taxe sur les emplacements 
publicitaires (TSE) et la taxe sur les véhicules publicitaires.  

 
La loi prévoyait que pour les communes qui avaient déjà instauré la 

TSA ou la TSE, en l’absence de toute délibération, la TLPE s’appliquait 
automatiquement, sans que la commune n'ait à délibérer. Dans la mesure où la 
ville de Dieppe avait instauré la TSE par délibération du 19 juin 1986, la TLPE 
s'est appliquée de façon automatique depuis 2009. 

 
Depuis 2011, différentes lois et décrets sont venus préciser les 

modalités d'application de la TLPE. 
 
Il ressort de ces dispositions que les tarifs de droit commun, à défaut 

de délibération les modulant dans les limites fixées par la loi sont applicables aux 
dispositifs publicitaires, étant précisé que ces tarifs correspondent aux tarifs 
maximaux fixés par arrêté ministériel. 

 
Aussi, afin de renforcer la protection du commerce de proximité 

initiée par l'institution du droit de préemption dans les périmètres de sauvegarde 
définis par la délibération du 26 mai 2011, il apparaît opportun de délibérer sur les 
modalités d'application de la TLPE, en faisant notamment bénéficier les petits 
commerces des réductions maximales autorisées par la loi.  

 
Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses 

articles L.2333 - 6 et suivants, 
- la loi n° 2008-776 en date du 4 août 2008 Modernisation de 

l’Economie dite loi LME portant notamment (art. 171) sur la taxation des 
enseignes, et ayant vocation à assainir le paysage urbain, 

- la circulaire n°NOR/INT/B/08/00160/C du 24 septembre 2008,  
- la loi de finances rectificative pour 2011 n° 2011-1978 en date du        

28 décembre 2011,  
- le décret 2013-206 du 11 mars 2013 d'application de la loi LME 

pour la TLPE, 
- l'arrêté du 18 avril 2014 actualisant pour 2015 les tarifs maximaux 

de la taxe locale sur la publicité extérieure,  
- l'Ordonnance n°2014-1335 du 6 novembre 2014-art. 8,  
- le Code de l’Environnement en son article L 581-19 relatif à la 

déclaration des supports préalablement à leur installation. 
 
Considérant :  
- qu'afin de concilier la maîtrise de l'impact visuel des dispositifs liés à 

la publicité extérieure et préservation de l'activité économique, il apparaît 
opportun de délibérer afin d'adapter les tarifs de droit commun actuellement 
applicables aux spécificités du commerce local. 

 - les avis des commissions n° 1 et n° 3 du 19 mai 2015, 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=46F3ABFFD0C36FBD2A0611F265B6C3FD.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=20111230
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=46F3ABFFD0C36FBD2A0611F265B6C3FD.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000025045613&dateTexte=20111230
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Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

ARTICLE 1 : de décider l’application de la Taxe Locale sur la Publicité 
Extérieure au tarif de base de 20,40 €/m² pour l'année 2015, à recouvrir en 2016 

 
ARTICLE 2 : de prendre acte de l'exonération de par la loi : 

 
 - des supports exclusivement dédiés à l'affichage de publicité à 

visée non commerciale ou concernant des spectacles ; 

 - des supports ou parties de supports prescrits par une disposition 
légale ou réglementaire ou imposés par une convention signée avec l'Etat ; 

 - des supports relatifs à la localisation de professions réglementées ; 
 - des supports exclusivement destinés à la signalisation 

directionnelle apposés sur un immeuble ou installés sur un terrain et relatifs à une 
activité qui s'y exerce ou à un service qui y est proposé ; 

 - des supports ou parties de supports dédiés aux horaires ou aux 
moyens de paiement de l'activité, ou à ses tarifs, dès lors, dans ce dernier cas, que 
la superficie cumulée des supports ou parties de supports concernés est inférieure 
ou égale à un mètre carré. 

 - sauf délibération contraire de l'organe délibérant de la commune, 
de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou de 
la métropole de Lyon, des enseignes apposées sur un immeuble ou installées sur 
un terrain, dépendances comprises, et relatives à une activité qui s'y exerce, si la 
somme de leurs superficies est inférieure ou égale à 7m². 

 
ARTICLE 3 : d'appliquer la tarification suivante pour les supports publicitaires : 

 
 - l’application de la tarification de base pour les supports 

publicitaires non numériques dont la superficie est inférieure ou égale à 50 m². 
 - l’application du coefficient multiplicateur de 2 du tarif de base 

pour tous les supports publicitaires non numériques dont la superficie est 
supérieure à 50m². 

 - l'application du coefficient multiplicateur 3 du tarif de base pour 
tous les supports numériques dont la superficie est inférieure à 50 m². 

 - l'application du coefficient multiplicateur 6 du tarif de base pour 
tous les supports numériques dont la superficie est supérieure à 50 m². 

 
- l'exonération des dispositifs publicitaires dépendant des 

concessions municipales d'affichage et des dispositifs publicitaires apposés sur 
des éléments de mobilier urbain qui donnent lieu au paiement d'une redevance 
(exclus par la loi) ou font l'objet d'un contrat de concession ainsi que ceux apposés 
sur kiosque à journaux, étant précisé que conformément à la réglementation en 
vigueur, l'instauration de l'exonération ou de la réfaction s'applique aux seuls 
contrats ou conventions dont l'appel d'offres ou la mise en concurrence a été lancé 
postérieurement à la délibération relative à cette instauration. 
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ARTICLE 4 : d'appliquer la tarification suivante pour les supports de pré 
enseigne : 

 
 - l’exonération pour les supports de pré-enseigne dont la somme 

des superficies est inférieure ou égale à 1,50 m². 
 - l’application de la tarification de base pour les supports de pré-

enseigne d'une superficie supérieure à 1,50 m². 
 

ARTICLE 5 : d'appliquer la tarification suivante pour les supports d’enseigne : 
 
 - l’exonération pour les supports d'enseigne dont la somme des 

superficies est inférieure ou égale 12 m². 
 - l’application d'une réfaction de 50 % sur la tarification de droit 

commun (soit tarif de base défini à l'article 1), pour les supports d'enseigne dont la 
somme des superficies est supérieure à 12 m² et inférieure ou égale à 20 m². 

 - l'application de la tarification de droit commun (soit tarif de 
basex2) pour les enseignes comprises entre 20 et 50 m². 

 - l’application de la tarification de droit commun (soit tarif de 
basex4) pour tous les supports supérieurs à 50 m². 

 
ARTICLE 6 : d'autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les actes 
nécessaires à l'application de la TLPE. 

 

ARTICLE 7 : de rappeler que l’installation d’un support publicitaire, d’enseignes, 
et de pré-enseigne doit faire l’objet d’une déclaration préalable  

 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE à 
l'unanimité les propositions ci-dessus.   
 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 
 

Pour extrait certifié conforme au registre 
Le Maire de la Ville de Dieppe, 

    Sébastien JUMEL     
 

 
Acte certifié exécutoire en application 
de la loi du 2 mars 1982 modifiée 
Réception en Sous-Préfecture : 
 
Publication : 
 
Notification : 

 
 
 
 
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire

 


